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Cagnotte le 24 février 2022 

Madame la Préfète des Landes 
24 rue Victor Hugo 

40021 Mont de Marsan Cédex 
 

Transmission électronique : pref-secretariat-prefet@landes.gouv.fr 
 
Objet : Érosion et risque de submersion marine   

 

 

Madame la Préfète, 

   Nous avons été particulièrement surpris en lisant l’article publié par Sud-Ouest au début 
du mois. Comment est-il possible de retirer Vieux-Boucau de la liste nationale des communes concernées par 
le recul du trait du côte compte tenu de l’incertitude de la participation financière de l’État ? 

   Nous pensions naturellement que la liste nationale des communes concernées par le 
recul du trait de côte était fixée en suivant les conclusions des études scientifiques. 

   La délibération des élus ne devrait-elle pas être contestée ?    

   En vous remerciant pour la réponse que vous apporterez, veuillez agréer, Madame la 
Préfète, l’expression de ma considération distinguée. 

 
Georges CINGAL 

Président Fédération SEPANSO Landes 
Secrétaire Général Fédération SEPANSO Aquitaine 

1581 route de Cazordite - 40300 Cagnotte 
+33 5 58 73 14 53 

Georges.cingal@orange.fr 
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